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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
A l'alinéa 9, après le mot "privé", insérer les mots : "par la mise en place d'une commission de 
contrôle financier".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI souhaite renforcer le contrôle financier du dispositif de 
financement public-privé proposé par le présent texte.

Ce contrôle renforcé est d'autant plus justifié que par le passé, de nombreux exemples de dérives 
financières liées à des montages juridiques impliquant des financements publics et privés ont mené 
de nombreux acteurs à voir le coût des installations construites exploser, et de nombreux problèmes 
de gestion se poser, et ce, toujours au détriment des acteurs publics dont le bon exercice des 
missions de service public en matière sportive a été menacé par ces difficultés. A titre d'illustration, 
une étude menée en 2021 ("L’efficacité des partenariats public-privé des stades Euro 2016 : un 
contrat, 3 perdants ?", Dermit-Richard, Moulard) soulignait l'explosion des coûts liés à une 
construction de trois stades français (Lille, Nice et Bordeaux) menée conjointement entre le secteur 
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public et privé entre 2012 et 2015 via des contrats de partenariats public-privé (PPP). Plus 
récemment, le contrat public-privé signé pour des travaux de rénovation de l'INSEP, signé en 2006 
pour 30 ans, a connu de nombreuses adaptations contractuelles et une hausse des coûts : on est 
passé de 327 M€ à 444,5 M€ à fin 2025, soit un dépassement de 117,5 M€, lié notamment à 
l’indexation des loyers, à la sous-évaluation initiale des besoins et à l’impact des avenants. Cette 
situation est ainsi liée en partie à un mauvais contrôle financier de l'opération. Dans ce contexte, 
nous proposons donc de renforcer le contrôle de ces opérations.


